
JEUDI 28 SEPTEMBRE 2017 LE TEMPS

BERNARD WUTHRICH, BERNE
t @BdWuthrich

La Suisse romande saura bien-
tôt quels projets ferroviaires sont 
jugés prioritaires par le Conseil 
fédéral pour la prochaine tranche 
d ’ i n v e s t i s s e m e n t s .  D e u x 
variantes sont en discussion. La 
première représente un montant 
global de 7 milliards à l’horizon 
2030, la seconde porte sur un 
cadre financier de  12  mil-
liards mais l’argent serait investi 
sur une période plus longue, 
jusqu’en 2035. Selon plusieurs 
sources concordantes, le Conseil 
fédéral ouvrira la consultation à 
ce sujet vendredi. Or le second 
scénario correspond mieux aux 
attentes des cantons de Suisse 
occidentale. Voici pourquoi.

L’enveloppe de 7  milliards 
vise en premier lieu à désengor-
ger les principaux goulets d’étran-
glement sur l’axe est-ouest. Sont 
concernées la construction du 
tunnel de Brütten entre Zurich et 
Winterthour – qui absorbera à lui 
seul près de la moitié de la 
somme, soit 3 milliards –, l’amé-
lioration des cadences et de l’offre 
sur les axes Berne-Zurich, Bâle-
Bienne, Lausanne-Genève, Lau-
sanne-Yverdon, Lausanne-Marti-
gny, Annemasse-Coppet ainsi que 
diverses mesures pour le trafic 
marchandises sur le Plateau. La 
transformation de plusieurs 
gares fait également partie du 
programme, dont celles de Nyon, 
Morges et Neuchâtel. Et plusieurs 
l i g n e s  p r ivé e s ,  d o nt  troi s 
romandes, pourront retirer 
quelques ressources de ce cadre 
financier.

Finir le Lötschberg?
Mais les pressions régionales 

sont déjà fortes pour que la 
seconde variante l’emporte. Ce 
printemps déjà, la Conférence 
des directeurs des transports de 
Suisse occidentale (CTSO), 
a p p uyé e  p a r  l ’a s s o c i at i o n 
Ouestrail, a plaidé pour que le 
volume global soit porté à 12 mil-

liards, voire davantage. Car plu-
sieurs réalisations ne trouvent 
pas leur place dans l’enveloppe 
basse, en particulier la liaison 
RER entre Neuchâtel et La Chaux-
de-Fonds. Dimanche dernier, le 
président du Conseil d’Etat neu-
châtelois, Laurent Favre, n’a pas 
caché les espoirs placés par son 
gouvernement dans cette réalisa-
tion. Elle revêt à ses yeux une 
importance capitale pour favori-
ser une meilleure répartition des 
institutions entre le Haut et le Bas 
du canton.

On ne sait pas encore avec pré-
cision à quoi ressemblera cette 
nouvelle liaison directe entre les 
deux grandes cités neuchâte-
loises. Ce qui est cependant clair, 
c’est que seule la variante élevée 
garantira une prise en charge 
fédérale. Les documents les plus 
récents de l’Office fédéral des 
transports (OFT) ne laissent pla-
ner aucun doute à ce sujet: l’«amé-
lioration de l’offre Neuchâtel-La 
Chaux-de-Fonds» est répertoriée 
sur la liste des projets de la 
variante 2 pour lesquels une déci-
sion reste à prendre. Le double-
ment intégral du tunnel de base 
du Lötschberg, qui ne compte 
deux voies que sur un tiers de ses 
35 kilomètres, se trouve dans la 
même situation. La nécessité de 
cet équipement n’est toutefois pas 
jugée prioritaire par tous les 
acteurs romands, même si per-
sonne ne le dit ouvertement.

«Les Romands attendent la 
variante à 12 milliards», affirme 
Olivier Français (PLR/VD), pré-
sident de la Commission des 

transports du Conseil des Etats. 
Son prédécesseur à cette fonc-
tion, Claude Hêche (PS/JU), éga-
lement président d’Ouestrail, 
acquiesce: «On ne parle pas que 
d’une différence de montant, mais 
aussi d’une durée de planification 
différente. La Suisse occidentale 
défend clairement le scénario à 
12 milliards répartis sur dix ans.» 
Cette seconde tranche d’investis-
sements prendra le relais de la 
première, que le parlement 
avait établie à 6,4 milliards avec 
un délai de réalisation fixé à 2025. 
Est notamment comprise dans ce 
premier plan: l’extension des 
capacités entre Lausanne et 
Genève, entre Lausanne et Berne, 
entre Lausanne et Bienne (tunnel 
de Gléresse), autour de Genève et 
de Berne. Ces crédits s’ajoutent à 
ceux qui permettent de moderni-
ser la gare de Lausanne.

«Du rattrapage»
La Suisse occidentale n’est pas 

la seule région à attendre de 
l’argent fédéral supplémentaire. 
La Suisse centrale aussi. Les 
13  cantons réunis au sein du 
Comité du Gothard ont pris posi-
tion en août pour que les accès au 
tunnel de base du Gothard soient 
inclus dans  le prochain cré-
dit-cadre. Or, selon l’OFT, plu-
sieurs de ces accès ne sont pas 
réalisables si le programme se 
limite à 7 milliards. Il s’agit du 
tunnel du Zimmerberg entre Zoug 
et Zurich et d’une ligne souter-
raine d’évitement de la gare de 
Lucerne, qui est en cul-de-sac.

En Suisse alémanique, ces réali-
sations sont volontiers jugées prio-
ritaires par rapport aux revendi-
cations romandes. Cela fait bondir 
Olivier Français et Claude Hêche. 
Tous deux admettent que la pre-
mière tranche d’investissements 
permet de réaliser des projets 
romands importants. «Mais ce 
n’est que du rattrapage. Avant cela, 
c’est Zurich et la Suisse aléma-
nique qui avaient été les mieux 
servis», entonnent-ils en chœur. 
Pour éviter l’éclatement de nou-
velles rivalités entre les régions, le 
Conseil fédéral et le parlement 
seront tentés d’opter pour la 
variante haute. Mais ils devront 
encore convaincre les CFF. Comme 
l’a dit Andreas Meyer dans ces 
colonnes, plus les investissements 
sont élevés, plus ils induisent des 
coûts subséquents. n

Nouvelle bataille autour 
des milliards du rail

Un train à la gare de Chambrelien. La liaison RER entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds figure parmi les réalisations  
qui ne trouvent pas leur place dans l’enveloppe de 7 milliards de francs. (JEAN-CHRISTOPHE BOTT/KEYSTONE)

INFRASTRUCTURES  Le Conseil 
fédéral s’apprête à mettre en 
consultation la prochaine tranche 
d’investissements ferroviaires. 
Elle sera de 7 ou de 12 milliards. 
La Suisse occidentale l’attend avec 
impatience. La Suisse centrale 
aussi
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«Pour moi, l’installation d’une telle 
antenne est un arrêt de mort», lance Léon 
Warnier. L’homme se bat contre une 
demande de permis de construire déposée 
par Salt pour ériger un émetteur à quelques 
mètres de ses fenêtres. Souffrant d’élec-
tro-hypersensibilité, il est intolérant aux 
rayonnements électromagnétiques, qui lui 
font subir de violents acouphènes, des dou-
leurs musculaires, vertiges et troubles car-
diaques. Une centaine de voisins se sont 
joints à son opposition. En conséquence, la 
municipalité d’Orbe a refusé de délivrer le 
permis de construire. Salt fait recours 
auprès du Tribunal cantonal.

A cette procédure ordinaire s’ajoute une 
bataille judiciaire. Fin août 2017, deux des 
26 opposants parties à la procédure canto-
nale déposent une plainte pénale contre 
Salt pour faux dans les titres et tentative 
d’escroquerie au procès. Basés sur des 
observations faites par Léon Warnier sur le 
dossier du projet de Salt, ils demandent la 
suspension de la procédure de recours de 
Salt. Pour chaque nouvelle antenne, une 
fiche conforme à l’ordonnance sur la pro-
tection contre le rayonnement non ionisant 
(ORNI) doit en effet être remise par l’opé-
rateur aux autorités. «Aidé de deux ingé-
nieurs et d’un physicien, j’y ai décelé 21 
indications incorrectes qui, toutes, allaient 
dans le sens de l’opérateur», raconte l’élec-
tro-hypersensible, juriste et criminologue 
de formation: «Nous avons prouvé que cette 
fiche n’était pas conforme à l’ORNI.»

Le 15 septembre, la procureure a toutefois 
décliné la requête de suspension du recours 
déposé par Salt au Tribunal cantonal et, au 
contraire, demandé la suspension de l’ins-
truction pénale. Une décision qualifiée de 
scandaleuse par les opposants, qui y feront 
également recours. «Pour l’instant, tout 
est gelé», explique Léon Warnier. Contacté, 
Salt n’a pas souhaité s’exprimer dans les 
médias tant que la procédure est en cours.

Cette affaire, bien que particulièrement 
complexe dans le cas d’espèce, illustre un 
affrontement récurrent. Lorsqu’un opéra-

teur de télécommunications décide d’ins-
taller une antenne, il propose un loyer au 
propriétaire de l’immeuble ou de la parcelle 
convoitée. Le canton évalue ensuite le projet. 
Si celui-ci respecte les normes en vigueur, 
les autorités cantonales invitent la com-
m u n e  à  d é l i v r e r  u n  p e r m i s  d e 
construire. Face à la grogne des habitants, 
les municipalités font toutefois souvent 
opposition. Avec de maigres chances de 
victoire. Syndic d’Orbe, Henri Germond en 
est conscient: «Une telle action en justice a 
été menée de nombreuses fois par les com-
munes, et, malheureusement, perdue de 
nombreuses fois», déplore-t-il au micro de 
la RTS.

En 2012 pourtant, la petite commune 
bernoise d’Urtenen-Schönbühl (BE) 
gagnait son combat au Tribunal fédéral. 
Le parquet déboutait alors un projet d’an-
tenne sur la base d’un plan communal 
préexistant qui définit les zones non des-
tinées à l’habitat comme prioritaires lors 
de nouvelles implantations d’émetteurs. 
«Nous avons été tranquilles un moment», 
commente Hansjörg Lanz, secrétaire com-
munal. Qui déchante: «Arguant de néces-
saires avancées techniques, les opérateurs 
sont malheureusement revenus à la 
charge et nous avons tout de même été 
forcés d’accueillir une antenne en zone 
résidentielle.»

La santé ou la 5G?
La reconnaissance des effets néfastes du 

rayonnement sur la santé va croissant. L’Or-
ganisation mondiale de la santé considère 
ainsi les ondes utilisées dans la téléphonie 
mobile et le wi-fi comme de possibles can-
cérigènes depuis 2011. L’intolérance aux 
rayonnements électromagnétiques est éga-
lement reconnue dans plusieurs pays d’Eu-
rope tels que le Royaume-Uni, la Suède, la 
France et l’Italie. Avec à la clé aides et rentes 
d’invalidité pour les souffrants. En Suisse, 
les autorités fédérales demeurent dubita-
tives. Chargé du dossier, l’Office fédéral de 
l’environnement indique ainsi que, lors 
d’essais contrôlés en laboratoire, «les per-
sonnes se décrivant comme électrosensibles 
n’étaient pas à même de reconnaître avec 
certitude la présence d’un champ généré 
aléatoirement».

Si les électro-hypersensibles demeurent 
une exception, les normes d’émission en 
vigueur en Suisse sont-elles pour autant 
suffisantes pour protéger d’un rayonne-
ment excessif? «Les limites de l’ORNI ont 
été établies à la fin des années 90, quand 
beaucoup d’installations étaient déjà en 
place», explique Pierre Dubochet, ingé-
nieur radio mandaté pour l’expertise du 
projet de Salt à Orbe: «Il a fallu trouver un 
entre-deux pour ne pas devoir tout démon-
ter. Même en dessous de la limite légale, le 
rayonnement n’est pas inoffensif.»

En comparaison européenne, les normes 
suisses sont pourtant relativement strictes. 
Selon le directeur de Swisscom, Urs 
Schaeppi, il sera ainsi extrêmement difficile 
d’offrir la technologie 5G, annoncée pour 
2020, dans le cadre légal actuel. n

Antenne téléphonique, objet  
de discorde à haute fréquence
AFFRONTEMENT  L’installation d’une 
antenne de Salt à Orbe provoque une levée 
de boucliers. Un exemple qui illustre les 
combats juridiques fréquents entre opéra-
teurs et municipalités alors que les effets 
néfastes du rayonnement électromagné-
tique sur la santé se précisent

Pour éviter 
l’éclatement de 
nouvelles rivalités 
entre les régions, 
le Conseil fédéral 
et le parlement 
seront tentés 
d’opter pour  
la variante à  
12 milliards

«Même en dessous  
de la limite légale,  
le rayonnement  
n’est pas inoffensif»
PIERRE DUBOCHET, INGÉNIEUR RADIO

Pas de chasse  
au loup toute 
l’année
Pas question de 
faire pression à ce 
stade pour 
pouvoir chasser  
le loup toute 
l’année. Le Conseil 
des Etats a enterré 
mercredi par 23 
voix contre 10 une 
initiative 
valaisanne, 
l’estimant inutile 
après la récente 
décision du 
gouvernement de 
moins protéger le 
loup. ATS
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